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AGREEMENT
BETWEEN

THE GOVERNMENT 0F CANADA
AND

THE GOVERNNM 0F THE REPUBLIC 0F VENEZUELA
FOR THE PROMOTION AND PROTECTION 0F INVESTMENS

TUE GOVERNMENT 0F CANADA AND T1E GOVERNMENT 0F

THE REPUBLIC 0F VENEZUELA, hereinafte referred to as the *Contracting
Parties.,

Recallng the Cooperation Agreement signed in Ottawa on June 25, 1982,
which entered into force on Decemiber 20, 1982, establishing the framework for

cooperation in the cultural, economic and technological fieldis between them,

Recogling that the promotion -and the protection of investmnents of investors

of one Contracting Party in the territory of the other Contracting Party will be

conducive to the stimulation of business initiative and to the development of economic
cooperation between themt,

Have agreed as follows:

ARTICLE 1

Definitions

For the purpose of this Agreement-

(a) "enterprise" en

(i) any entlty constitued or organized umder applicable law,
whether or nt for profit, whether privately-owned or

governently-owned, including any Corporation, trust,
partnership, sole proprietorship, joint venture or other
association; and

(ii) a branch of any such entity;

(b) *existing measur" mneans a measure existing at the time this

Agreement enters mnto force;

(c) "financial service" meas a service of a fkinauia nature, includîng
insuranc, and a service incidentai or -auxiliary to a service of a
financial nature;

(d)' *financial institution" mens any financial intermediary or other
enterprise thut is authorized to do business and regulated or supervised
as a financial institution under the law of the Contracting Party in
whose territory it is located;

(e) "inteflectual property rights" încludes copyright and related rights,
trademark rights, patent rights, rights in layout designs of
semiconductor integrated circuits, trade secret rights, plant breeders'
rights, rights in geographical indications andI latustrial design rights;



ACCORD
ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA
ET

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU VENEZUELA
CONCERNANT LA PROMOTION ET

LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE LA
RÉPUBLIQUE DU VENEZUELA, ci-après appelés les «parties contractantes»,

Rappelant l'accord de coopération signé à Ottawa le 25 juin 1982, entré en
vigueur le 20 décembre 1982, ayant pour effet d'établir le cadre de leur coopération
dans les domaines culturel, économique et technique,

Reconnaissant que la promotion et la protection des investissements effectués
par des investisseurs de l'une des parties contractantes dans le territoire de l'autre
partie contractante auront pour effet de stimuler l'activité commerciale et d'établir des
liens de coopération économique entre eux,

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE I

Les définitions qui suivent s'appliquent au présent Accord:

a) «droit de propriété intellectuelle» désigne le droit d'auteur ou un droit
connexe, ainsi que le droit afférent à une marque de commerce,. à un
brevet, à la conception de la présentation de circuits intégrés semi-
conducteurs, à un secret commercial, à une obtention végétale, à des
données géographiques ou à un design industriel.

b) «entreprise- désigne :

(i) Toute unité constituée sous le régime du droit applicable, à but
lucratif ou non, de droit privé ou public, notamment une société
par actions, une fiducie, une société de personnes, une
entreprise individuelle ou une coentreprise, et

(ii) une succursale d'une telle unité.

c) «entreprise d'État» désigne une entreprise qui appartient à l'État ou
dans laquelle l'État détient une participation majoritaire.

d) «établissement financier» désigne une entreprise, notamment un
intermédiaire financier, qui est autorisée à faire affaire et qui est
soumise à une réglementation ou à une surveillance à titre
d'établissement financier aux termes du droit applicable dans le
territoire de la partie contractante où elle se trouve.



(f) "investment" mean any kind of asset owned or controlled by an
investor of one Contracting Party either directly or indirectly, including
through an investor of a third State, ini the temrtory of the other
Contracting Party in accorda nce with the latter's laws. In particular,
though not excusively, "investment* includes:

(i) movable and limSovable property and any related property
rights, such as mortgages, liens or pledges;

(ài) shares, stock, bonds ani débentures or any other form of
participation ini a compmny, business enterprise or joint venture;

(lài) rooney, clains to rooney, ami clairas to performance under
contract bavmng a financini value;

(iv) goodwill;

(y) inteliectual property rights;

(vi) rights, conferred by law or under contract, to, undertake any
economic and commercial activity, including any rights to
search for, cultivate, extrac or exploit natural resources.

but does not mean real estate or other property, tangible or intagible, not
acquired in the expectation or used for the purpose of economic benefit or
odher business purpose s.

Any change la the form of an investmtent does not affect is character as an
investmnent.

(g) -investor. en

in the case of Canada:-

(j) any naturl perso possessing the citzmsalip, of Canada in'
accordance with has laws; or

(il) any enterprise lacoxpoteti or duly constituteti in accordance
with applicable lam Of Canada,

who makes the investmnt in the territory of Venezuela ami who does
nii pomes the cienship of Venezuela; aM

in the case of Venezuela

(i) any nature persn possessixig the citienship of Venezuela in
accordance with is laws; or

(û)> ay enterprise incorporated or duly constmtd in accordance
with applicable laws of Venezuela,

wbo makes ihe invustroont in the territory of Canada ami who doea not
pommela the citizeauhip of Canada;

(it) "measure" lacludes any law, regulation, procedure, requirement, or
practice;

(i) "relns" mas ail amounts yielded by an investment and in particular,
though not exclusively, includes profits, lierest, dividends, royalties,
fées, other curret lacoine or capital gains;



e) «investissement» désigne tout bien dont un investisseur de l'une des
parties contractantes est propriétaire ou actionnaire majoritaire
directement ou indirectement, notamment par l'entremise d'un
investisseur d'un État tiers, dans le territoire de l'autre partie
contractante, conformément aux lois de cette dernière, y compris:

(i) un bien meuble ou immeuble et tout droit s'y rapportant, comme
une hypothèque, un privilège ou un nantissement;

(ii) des actions, des valeurs mobilières, des obligations garanties ou
non, de même que d'autres formes de participation dans une
société, une entreprise commerciale ou une coentreprise;

(iii) des espèces, des créances visant des espèces et le droit d'obtenir
l'exécution d'une obligation contractuelle ayant une valeur
financière;

(iv) un fonds commercial;

(v) un droit de propriété intellectuelle;

(vi) le droit légal ou contractuel d'exercer une activité de caractère
économique et commercial, dont celui de rechercher, de
cultiver, d'extraire ou d'exploiter des ressources naturelles;

à l'exclusion cependant d'un bien immobilier ou autre, corporel ou incorporel,
qui n'est pas utilisé aux fins d'en tirer un avantage économique ou à d'autres
fins conemiales, ni acquis dans ce but.

Un investissement demeure considéré comme tel même si la forme qu'il revêt
est modifiée.

g) «investisseum» désigne

dans le cas du Canada,

(i) une personne physique qui, aux termes des lois canadiennes, est
citoyenne du Canada, ou

(ii) une entreprise dûment constituée conformément aux lois
applicables au Canada

qui effectue un investissement dans le territoire du Venezuela sans avoir
la citoyenneté vénézuelienne, et

dans le cas du Venezuela,

(i) une personne physique qui, selon les lois vénézueliennes, est
citoyenne du Venezuela, ou

(il) une entreprise dûment constituée conformément aux lois
applicables au Venezuela

qui effectue un investissement dans le territoire du Canada sans avoir la
citoyenneté canadienne.

h) «mesure» désigne notamment une loi, d'un règlement, d'une procédure,
d'une exigence ou d'une pratique.

i) «mesure existante» désigne la mesure qui existe au moment de l'entrée
en vigueur du présent Accord.



<j>msate enterprisel" means an enterprise that is governimentally-owned, or
controlled through ownership interests by a government;

(k) "territory" mean with respect to eauh Contracting Party:

the territory of the Contracting Party, as weil as those maritime areas,
includig the seabed and subsoil adjacent to tie outer liant of the
territorial ses, over which that Contracting Party exerises, i
accordance with international law, sovereigfl rights *for the purpose of
exploration and exploitatio of the natural resources of such a.ras.

ARTICLE Il

Estabishmenlt, Acquisition and Protection of lnvetment

1.Each Contracting Party shah encourage the creation of favourable conditions
for investors of the othe Contracting Party to make investment in its
territory.

2. Each Contracting Party sh", in accordance with the priociples of international
law, accord invesunents or rturas of investors of the odher Contracting Party

fair and equitable treatment and fiull protection and security.

3. Each contracting Party sh" permit establishmnent of a new business enterprise
or acquisition of an existin business enteiprise or a share of such enterprise
by investors or prospective investors of the other Contracting Party. in
accordance with its laws and regulations, but in ail cases on a basis no less
favourable dma that w"ic, in hike circunistances, ît permaits such acquisition

or establisbmient bY investors or prospective investors of any third state.

AR11CLE MU

Most-Favoured-NaiO (MI") Treatnunt afier
Establishnîe and Exceptions to MFN

1. Eah Contrecting Party shail grant to invesimwnt, Or rturas Of investo Of
the othe Contatîng Party, treaient, no lms favourable tha duat which, i
li&e circuistance, it gramt to brvestment or raturas of invesors of any tir

2. Euch contuating Party sha grant investors of the other Contracting Party, as
regards their expansion, management, conduct, operation, use, enjoyment,
sale, or disposai of their investments or raturas, treatment no lus favourable
than that W"ic n l ijte circunitances, it grants to investors of any thir St.

3. psragraph (3> of Article H and paragraPbs (1) and (2) of this Article do not
apply to treatment by a Contracting Party pursuant te anY existiag or future
bilateral. or multilateral agreement establisbig, strengthening Or expanidlng a
free trade are or customas union.



j) «revenu» désigne toute somme que rapporte un investissement, y
compris un profit, un intérêt, un dividende, une redevance, une
commission ou un gain en capital;

k) «service financier» désigne un service de nature financière, y compris
l'assurance, et un service accessoire à un service de nature financière.

1) «territoire» : En ce qui concerne chacune des parties contractantes,

le territoire de la partie contractante, de même que les zones maritimes,
y compris le fond marin et le sous-sol adjacent à la limite extérieure
des eaux territoriales, sur lesquelles, conformément au droit
international, cette partie contractante exerce un droit souverain aux
fins de l'exploration et de l'exploitation des ressources naturelles qui
s'y trouvent.

ARTICLE II

Étabisemient, acquisition et protection de l'investissement

1) Chacune des parties contractantes encourage la création de conditions
favorables aux investisseurs de l'autre partie contractante pour l'investissement
dans son territoire.

2) Conformément aux principes du droit international, chacune des parties
contractantes accorde aux investissements ou aux revenus des investisseurs de
l'autre partie contractante un traitement juste et équitable, ainsi qu'une
protection et une sécurité complètes.

3) Chacune des parties contractantes permet l'établissement de nouvelles
entreprises commerciales ou l'acquisition d'entreprises commerciales existantes
ou encore, d'une participation dans celles-ci, par des investisseurs ou des
investisseurs potentiels de l'autre partie contractante, conformément à ses lois
et règlements, mais, dans tous les cas, à des conditions équivalentes à celles
auxquelles, dans des circonstances semblables, elle autorise de telles opérations
par des investisseurs ou des investisseurs potentiels d'un État tiers.

ARTICLE m

Traitent de la nation la plus favorisée (NPF)
après l'établissement et exceptions applicables

1) Chacune des parties contractantes accorde aux investissements ou aux revenus
des investisseurs de l'autre partie contractante un traitement égal à celui qu'elle
accorde, dans des circonstances semblables, aux investissements ou aux
revenus des investisseurs d'un État tiers.

2) Chacune des parties contractantes accorde aux investisseurs de l'autre partie
contractante, en ce qui concerne l'accroissement, la gestion, la conduite,
l'exploitation, l'utilisation, la jouissance ou l'aliénation de leurs
investissements ou de leurs revenus, un traitement égal à celui qu'elle accorde,
dans des circonstances semblables, aux investisseurs d'un État tiers.



ARTICLE IV

National Treatasent after Estahlishment

1. Bach Contracting Party shall grant to investments or returns of investors of the
other Contracting Party treatment no leas favourable dma that which, in like
circumstances, it grants to investments or returns of its own investors.

2. Each Contracting Party shall grant to investors of the other Contracting Party
treatnent no less favourable than that which, i like circumstances, it grants
its own investors with respect to the expansion, management, conduct,
operation, use, einjoyment, sale or disposai of the investment or returns.

ARTICLE V

Other Mensure

1 . (a) A Contracting Party may not require that an enterprise of that
Contracting Party, tha is an mnvestinent under this Agreement, appoint
to senior mnagement positions individtals of any particular nationality.

(b) A'Contracting Party may require that a rnajority of the board of
directors, or any committee thereof, of an enterprise that is an
investment under tdûs Agreement be of a particular nationality, or
resident in the territosy of the Contracting Party, provided that the
requirement does not matertally impair the ability of the investor to
exercise control over its investnent.

2. Subject always to its Iaws, regulatians and policies relating to the entry of
ahiens, each Contracting Party shah grant temporary entry to citizens of the
odier Contracting Party employed by an enterprise wbo sSkis to render
services to that enterprise or a subuidiaiy or affiliate thereof, i a capacity that
is managerial. executive or involves speciahized knowledge.

ARTICLE Ni

Compenstio for Lasses

Investors of one Contractîng Party who suifer lasses because the investments
or returns on the territory of the other Contracting Party are aifected by an armed
coafiict, a national cmergency or a natura dumuster on that territory, shafl be accorded
by sucli latter Contracting Party, in respect of restitution, indemnification,
compensation or other seutlement, treatusent ne less favourable than that which it
accords se its own investors or ta investrs of any third State.



3) Le paragraphe 3) de l'Article Il et les paragraphes 1) et 2) du présent Article
ne s'appliquent pas au traitement accordé par une partie contractante en
application d'un accord bilatéral ou multilatéral, existant ou ultérieur, qui a
pour effet d'établir ou de consolider une zone de libre-échange ou une union
douanière, ou d'en accroître la portée.

ARTICLE IV

Traitement national après l'établissement

1) Chacune des parties contractantes accorde aux investissements ou aux revenus
des investisseurs de l'autre partie contractante un traitement égal à celui qu'elle
accorde, dans des circonstances semblables, aux investissements ou aux
revenus de ses propres investisseurs.

2) Chacune des parties contractantes accorde aux investisseurs de l'autre partie
contractante un traitement égal à celui qu'elle accorde, dans des circonstances
semblables, à ses propres investisseurs en ce qui concerne l'accroissement, la
gestion, la conduite, l'exploitation, l'utilisation, la jouissance ou l'aliénation
des investissements ou des revenus.

ARTICLE V

Autres mesures

1) a) Une partie contractante ne peut exiger qu'une entreprise de son ressort,
qui constitue un investissement aux fins du présent Accord, désigne des
personnes d'une nationalité particulière à des postes de haute direction.

b) Une partie contractante peut exiger que la majorité des membres du
conseil d'administration, ou de tout comité de celui-ci, d'une entreprise
qui constitue un investissement aux fins du présent Accord, aient une
nationalité particulière ou soient des résidents du territoire de la partie
contractante, dans la mesure où l'exigence n'entrave pas
substantiellement la capacité de l'investisseur d'exercer une influence
dominante sur son investissement.

2) Sous réserve toujours de ses lois, règlements et politiques concernant
l'admission des étrangers, chacune des parties contractantes accorde une
autorisation de séjour temporaire aux citoyens de l'autre partie contractante
dont les services sont retenus par une entreprise aux fins de rendre des
services à cette entreprise, à une filiale ou à une entreprise du même groupe,
en qualité de gestionnaire, de dirigeant ou de spécialiste.

subit des pertes,
de l'autre partie
iationale ou d'une
rnière partie
out autre
investisseurs ou



ARTICLE VUI

Expropriation

1 Inlvestments or returns of investors of cither Contracting Party shahl not be
nationaized, expropriated or subjccted to masures having an effect equivalent
to nationalizationu or expropriation (hereinafter referred to as "expropriation")
in thec territory of the other Contracting Party, except for a public purpose,
under due process of law, in a non4dicrminatory manner and against prompt,
adequate ad effective compensation. Such compensation shall be based on the
genuine value of thie investment or returns exproprated immediately before the
expropriation or ai the tie the proposed expropriation became public
knowledge, whichever is tie earlier, shail be payable from the date of
expropriation with interes at a normal commercial rate, shahl be paid without
delay and shah le effectively reainable and freely transferable.

2, The investor affected shall have a right, under the law of the Contracting Party
making the expropriation, to prompt review, by a judicial or other independent
authority of that Party, of its case and of thec valuation of its investment or
returna in accordanice with the prÎnciples set out in this Article.

ARTILE VIII

Transer of Funds

1.Eacb Contacting Party s"h guarantc te an investor of the other Contrating
party thec unrestrictd Iranfer of investmens andi returns. Without im tghe
generality of thic foregoing, ecd Contracting Party shall also guarantee to the
investor the unrestricted transfer of:

(a). fends in repayment of boans relateti tu an iavestnient;

(b) the proceeds of thc total or partial liquidation of any invesiment,

(c) wages andi other remuneration accruing to a citizen of the otier
Contracing Party who was permitted 10 work ma a capacity that ls
managerial, executive or involves specialized Icnowledge in connection
witi an investment in the tcritory of the other Contracting Paty;

(d) any compensation owed to an investor by virtue cf Articles VI or VII
of the Agreement.

2. Transférsah " i beffected witioeit delay in the convertible curreoey in wbich
the Capital WaS originally Investeti or in any other convertible Currency agrced
by dhe luvestr anti the Contracting Party concerneti. Unless otherwise agreed
by flhc investo, transfers shahl le matie at the rate of exciange applicable on
tie date cf transfer.

3.' Neitier Contracting Party may reqire is mnvcMsos to transfe, Or Penalize Îit
investors that faîl te transfer, dhe retrrta attribulable tu invesimeots n te
tcrritory cf flic other Contracting Party.

4. Notwithstanding paragraphs 1, 2 anti 3, a Contracting Party may prevent a
transfer threugi tic equitable, non-discriininaiory andi gooti faili application cf
its Iaws relating to:

(a) bankruptcy, insolvency or the protection cf the rights of creditors;

(b) issuimg, trading or deuhing in securities;



ARTICLE VII

Expropriation

1) Les investissements ou les revenus des investisseurs de l'une ou l'autre des
parties contractantes ne peuvent être nationalisés, expropriés ni faire l'objet de
mesures équivalant à la nationalisation ou à l'expropriation (ci-après appelés
l'«expropriation») dans le territoire de l'autre partie contractante, sauf à des
fins publiques, compte tenu de-l'application régulière de la loi, d'une manière
exempte de discrimination et en contrepartie d'une indemnité suffisante versée
rapidement. Le montant de l'indemnité se fonde sur la valeur réelle de
l'investissement ou des revenus visés par l'expropriation immédiatement avant
celle-ci ou au moment où le projet d'expropriation est divulgué, selon la
première éventualité, elle est payable à compter de la date d'expropriation, elle
porte intérêt au taux commercial habituel, elle est versée sans délai et elle est
véritablement réalisable et librement cessible.

2) L'investisseur touché a droit, en application des lois de la partie contractante
qui procède à l'expropriation, à l'examen diligent, par une autorité judiciaire
ou une autre autorité indépendante de cette partie, de son dossier et de
l'évaluation de son investissement ou de ses revenus, conformément aux
principes énoncés dans le présent Article.

ARTICLE VIII

Virement de fonds

1) Chacune des parties contractantes garantit à l'investisseur de l'autre partie
contractante le virement sans restriction des investissements et des revenus.
Chacune des parties contractantes garantit notamment à l'investisseur le
virement sans restriction de ce qui suit :

a) les fonds destinés au remboursement de préts liés à un investissement;

b) le produit issu de.la liquidation totale ou partielle d'un investissement;

c) la rémunération, y compris le salaire, due à un citoyen de l'autre partie
contractante qui a été autorisé à travailler à titre de gestionnaire, de
dirigeant ou de spécialiste en liaison avec un investissement dans le
territoire de l'autre partie'contractante;

d) toute indemnité payable à un investisseur en application des Articles VI
ou VII de l'Accord.

2) Les virements sont effectués sans délai dans la monnaie convertible dans
laquelle les capitaux ont initialement été investis ou dans toute autre monnaie
convertible dont conviennent l'investisseur et la partie contractante en cause.
Sauf entente contraire avec l'investisseur, les virements ont lieu compte tenu
du taux de change alors en vigueur.

3) Aucune des parties contractantes ne peut exiger de ses investisseurs qu'ils
procèdent au virement des revenus attribuables à des investissements effectués
dans le territoire de l'autre partie contractante, ni les pénaliser s'ils omettent

ortie contractante peut faire
ion discriminatoire et de



(c) -criminal or panai offenses;

(di) reports of transfers of currency or other monetary instruments; or

(e) ensuring the satisfaction of judgments in adjudicatory proceedings.

5. Paragrapi 3 shal flot ba cohisued to Prevenit a COntracting Party froml
imposmng any mensure thtroughi the equitable, non-4srimintory anti good fait
application of ifs Iaws relating to the matters set out in subparagraphis (a)
tbrough (e> of paragraph 4.

6. Notwithstaniing paragraphis 1,.2 anti 3 anti withou fimiting the aPPlic-abilitY Of
pmrgraphi 4, a Contracting Party Mnay prevent Or liniit tranfes bY a financial
institution to, or for the benafit of, an affiliate of or parson related to such
institution. through the equitable, nondîsrimntorY andi got faith application
of mensures rewaing to maintenance of the safaty, sonns.integrity or
financial rasponsibility of financial institutions.

ARTICLE IX

Swbrogaton

1. If a Contracting Party Or any agency thereof inakas a panment to any of its
investors undar a guarantee or a connra of usurane againa non-conirerdal
rlsk it bas entereti into in respect of an mnvesitment, the other Contating Party
shahl recognize die validity of the subrogation mn favour of such Contracting
Party or agency thereof to any right or titie helti by the invastor.

2. A Conftnig Payor anyagerc e rfbwhirOPtuboed tothegts of
an investor in accordance with paragraph (1) of this Article, shan be entitleti to
the sanie righits as thos of the investor in respect of the investrnent concerneti
anti its relateti return. Such rights rnay be acerciseti by the Contracting
party, by any agency trof or by an autorizeti agent or assignes of ths
Contracting Party or any agency thersof.

ARTICLE X

Iumvutsemnt ln tanW Services

Nothing in t"i Agreement shahl be constne t prevent a Contracting Party
fromn adopting or maintaining resoable measures for prudlential rasons, such as:

(a> te protection of inivestors, depositors, financini mnarket participants.
policy-holders, policy-clairnants, or persons to whomn a flduciary duty is
oweti by a financial institution;

>(b) dia maintenance of the safrty, sountineas, integrity or financial
responsibility cf financial institutions; anti

(c) ensuring the integrity andi stability of a Contracting Party's financial
system.



a) la faillite, l'insolvabilité ou la protection des droits des créanciers,

b) l'émission et la négociation de valeurs mobilières,

c) les infractions criminelles ou pénales,

d) l'information concernant les virements de devises ou d'autres
instruments monétaires, ou

e) l'exécution des jugements issus de procédures d'arbitrage.

5) Le paragraphe 3) n'a pas pour effet d'empécher une partie contractante de
prendre quelque mesure par l'application équitable, non discriminatoire et de
bonne foi de ses lois relatives aux éléments énumérés aux alinéas a) à e) du
paragraphe 4).

6) Par dérogation aux paragraphes 1, 2 et 3 et sans restreindre l'applicabilité du
paragraphe 4, une partie contractante peut empécher ou restreindre les
virements effectués par un établissement financier, à une personne de son
groupe ou apparentée, ou au bénéfice d'une telle personne, par l'application
équitable, non discriminatoire et de bonne foi de mesures visant le maintien de
la sécurité, de la solvabilité, de l'intégrité ou de la responsabilité financière
des établissements financiers.

ARTICLE IX

Subrogation

1) Lorsqu'une partie contractante ou un organisme de celle-ci fait un paiement à
l'un de ses investisseurs aux termes d'un cautionnement ou d'un contrat
d'assurance contre un risque non commercial, intervenu relativement à un
investissement, l'autre partie contractante reconnait la validité de la
subrogation en faveur de cette partie contractante ou de l'organisme de celle-ci
dans les droits de l'investisseur.

2) La partie contractante ou l'organisme de cee-ci qui est subrogé dans les droits
d'un investisseur, comme le prévoit le paragraphe 1) du présent Article, jouit
des mêmes droits que ceux de l'investisseur relativement à l'investissement en
cause et aux revenus qui en découlent. Ces droits peuvent être exercés par la
partie contractante, un organisme de celle-ci ou un mandataire autorisé, ou
encore, par le cessionnaire de la partie contractante ou d'un organisme de
celle-ci.

ARTICLE X

Investissement dans le domaine des services financiers

Aucune disposition du présent Accord n'a pour effet d'empêcher une partie
contractante d'adopter ou de maintenir des masures raisonnables à des fins de
prudence, comme :

a) la protection des investisseurs, des déposants, des participants sur le
marché des capitaux, des titulaires de contrats, des ayants droit aux
termes d'un contrat ou des personnes envers lesquelles un établissement



ARTICLE I

Taxtation Measures

1. Isn Agreement shah apply to taxation measures only to the extent set out in
this Article and i paragraph (14) of Article XII.

2. Noting in this Agreement shail affect the rights ani obligations of the
Contracting Parties under any tax convention. In the event of any
inconsstency betwesn the provisions of this Agreement am any sucb
convention, the provisions of that convention apply to the extent of the
inconsistency.

ARTICLE XII

Settienent of Disputes between on hnvusor
and tihe Hast Contrmtng Party

1. Any dispute bstween one Contracting Party ami an investor of the other
Contracting Party, relating to a dlaim by the investor thut a meaurs taken or
not taken by the former Contracting Party is i breiacli of this Agreement, ami
tInt tue investor or an enterprise owned or controlled directly or indirectly by
the investor bas incurrsd loss or damage by reasont of, or arising out of, that
breacli, shall, in die extent possible, b. settled amicably between them.

2. If a dispute lia ot been ssttled amucably witbin a psriod of six months from
the date on whîch it was iitiated, it may be subimitted by the investor to
arbitration i accordance with paragrapli (4). For the purposes of "his
paragnapi, a dispute is considered to be initiateti wlien the investor of ne
Contracting Party luas delivered notice in writing to the other Conntînthg Party
alleging dma a measure tahmn or not taken by the latter Contracting Party is in
brscb of this Agreement, ami diat the investor or an enterprise owned or
comntrled directly or imiirectly by the ivestor bas hicumd loes or damiage by
tesson of, or arising out of, that breacli.

3. An ivestor ay submit a dispute as referred to in paragrapis (1) io
arbitration, i accordance with paragrapli (4) oeily if:

(a) the învestor bas consented i writing dfiereto;

(b) dis ivestor bas waiveil ls rigb:t Io initiate or continue any oter
proceedinga in relation to the measurs that is alieged te be i breacis of
duis Agreement before die courts or tiibunals of the Contracting Party
concerned or in a dispute seuement procedure of any kînd;

(c) if the marier iavolvss taxation, tbe conditions specified iu paragrapis 14
of this Article bave been fulfllled; ami

(4) ot more than dires years bave elapsed fror the date on which dis
investor first acquired, or should have tirst acquired, knowledge of dis
alleged breacis and knowlsdge that the ivestor bas incurred loss or
damage.



b) le maintien de la sécurité, de la soliabilité, de l'intégrité ou de la
responsabilité financière des établissements financiers;

c) le maintien de l'intégrité et de la stabilité du système financier d'une
partie contractante.

ARTICLE XI

Mesures fiscales

1) Le présent Accord s'applique aux mesures fiscales, mais seulement dans la
mesure prévue par le présent Article et par le paragraphe 14) de l'Article XII.

2) Aucune disposition du présent Accord n'a pour effet de modifier les droits et
les obligations des parties contractantes aux termes d'une convention fiscale.
En cas d'incompatibilité entre les dispositions du présent Accord et une telle
convention fiscale, les dispositions de celle-ci prévalent aux fins de remédier à
l'incompatibilité.

ARTICLE XII

Règlement des différends entre un investisseur et
la partie contractante d'accueil

1) Dans la mesure du possible, tout différend entre une partie contractante et un
investisseur de l'autre partie contractante, découlant de la prétention de
l'investisseur selon laquelle une mesure prise par la première partie
contractante, ou l'omission de prendre une mesure, viole le présent Accord, et
selon laquelle également l'investisseur, ou une entreprise dont il est
directement ou indirectement propriétaire ou actionnaire majoritaire, a subi une
perte ou un préjudice en raison de cette violation, est réglé à l'amiable par les
intéressés.

2) Lorsqu'un différend n'est pas réglé à l'amiable dans les six mois qui suivent le
moment où il prend naissance, l'investisseur peut le soumettre à l'arbitrage
conformément au paragraphe 4). Aux fins du présent paragraphe, un différend
est considéré prendre naissance lorsque l'investisseur d'une partie contractante
signifie à l'autre partie contractante un avis écrit selon lequel une mesure prise
par la seconde partie contractante, ou l'omission de cette dernière de prendre
une mesure, viole le présent Accord, et selon lequel également l'investisseur,
ou une entreprise dont il est directement ou indirectement propriétaire ou
actionnaire majoritaire, a subi une perte ou un préjudice en raison de cette



4. The dispute may, by the mnvestor concerncd, be submitted to arbitration under:

(a) Thie International Centre for the Settiement of Invesiment Disputes
(ICSD), estabshed pursuant to the Convention on the Seulement of
Investment Disputes betwcen States and Nationals of other States,
opcned for signature ai Washington 18 Match, 1965 (ICSID
Convention), provided that both the disputing Contracting Party and the
Contracting Party of the mnvestor are parties to the ICSID Convention;
or

(b) the Additional Fadility Rules of ICSID, provided that either the
disputing Contracting Party or the Contracting Parby of thc investor,
but not both, is a party to dic ICSID Convention, or

In case neither of thc procedures meniioned above is available, the investor
may submit flhc dispute to an international arbitrator or ad hoc arbitration tribunal
established under flic Arbîtration Rules of the United Nations Commission on
International Trade Law (UNCITRAL).

5. Each Contraing Party hereby gives ita inconditional consent to the
submission of a dispute to international arbitration ini accordance with flic
provisions of idis Article.

6. (a) The consent given under paragraph (5), bogether with either flhc consent
given under paragraph (3), or the consenis given miter paragraph (12),
sïhail satisly the requireinenta for:

(i) writtcn consent of the parties to a dispute for purposes of
Chapter il (Jurisdiction of the Contre) of flic ICSED Convention
and for purposes of tic Additional Facility Rules; and

(ii) an *agreemcnit in writing" for purposca of Article fl of the
United Nation Convention for the Recognition ami Enfocement
of Forcign Arbitral Awards, donc ai New York, lune 10, 1958
(-New York Convention"').

(b) flic venue for any arbitration under dbis Article shall be sucb so as to
ensur enforceabiity uniter the New York Convention, ami dlaimts
submitted to arbitradmo shail be considered to arise out of a commercial
relaiionship or transaction for the purposes of Article 1 of ltai
Convention

7. A tribunal esiablished under ibis Article shail decide tic issues i dispute in
accordanoe with ibis Agreement and applicable rotes of international law. -An
Interpretation of thIIs Agreement to wblch both Contracting Parties bave
agreed "hl be blndlng upon the tribunal.

8. A tribunal may order an interim measure of protection to preserve Uic rights of
a disputing party, or to ensure ltai Uic tribunal's jurisdiction is made fully
effective, including an order to preserve evidence i Uic possession or contol
of a disputing party or to protect Uic tribunal's jurisdiction. A tribunal may
not order atlacbment or enjoin Uic application of the measure alteged to
constitute a brcach of ibis Agreement. For purposes of ibis paragrapb, an
order includes a recommendation.

9. A tribunal may award, scparately or in combination, only:

(a> monetary damages ami any applicable intercat;



d) trois ans ou moins se sont écoulés depuis la date à laquelle
l'investisseur a pris connaissance ou aurait dû prendre connaissance
pour la première fois de la prétendue violation ainsi que de la perte ou
du préjudice qu'il a subi.

4) L'investisseur en cause peut soumettre le différend à l'arbitrage:

a) du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux
investissements (CIRDI, établi en application de la Convention pour le
règlement des différends relatifs aux investissements entre États et
ressortissants d'autres États, intervenue à Washington le 18 mars 1965
(la «Convention relative au CIRDI»), à la condition que la partie
contractante adverse et la partie contractante de l'investisseur soient
toutes deux signataires de la Convention relative au CIRDI, ou

b) du mécanisme supplémentaire du CIRDI, à la condition que la partie
contractante adverse ou la partie contractante de l'investisseur soit
signataire de la Convention relative au CIRDI.

Lorsque aucun des recours susmentionnés ne peut étre exercé, l'investisseur
peut soumettre le différend à un arbitre ou un tribunal spécial d'arbitrage
international établi en application des Règles de la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) en matière
d'arbitrage.

5) Chacune des parties contractantes donne, par les présentes, son consentement
inconditionnel à la soumission d'un différend à l'arbitrage international
conformément aux dispositions du présent Article.

6) a) Le consentement donné au paragraphe 5), de pair avec le consentement
visé au paragraphe 3) ou ceux prévus au paragraphe 12), satisfont aux
exigences en ce qui concerne :

(i) le consentement écrit des parties au différend aux fins du
chapitre II (compétence du Centre) de la Convention relative au
CIRDI et aux fins du mécanisme supplémentaire;

(ii) une «convention écrite» aux fins de l'article Il de la Convention
pour la reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales
étrangères, intervenue à New York le 10 juin 1938 (la
«Convention de New York»).

b) Aux fins d'un arbitrage régi par le présent Article, la compétence
territoriale est de nature à garantir l'exécution de la sentence aux
termes de la Convention de New York, et les demandes soumises à
l'arbitrage sont présumées découler de rapports ou d'opérations à
caractère commercial aux fins de l'Article premier de cette convention.

7) Le tribunal mis sur pied en application du présent Article tranche les questions
en litige conformément au présent Accord et aux règles applicables du droit
international. L'interprétation du présent Accord dont conviennent les deux
parties contractantes lie le tribunal.

8) Un tribunal peut ordonner une mesure provisoire de protection afin de
préserver les droits d'une partie au différend ou de faire en sorte que la
compétence du tribunal s'applique pleinement, y compris une ordonnance
visant à conserver un élément de preuve qui se trouve en la possession d'une
partie au différend ou à préserver la compétence du tribunal. Un tribunal ne
peut ordonner une saisie ni interdire l'application de la mesure qui, selon
l'investisseur, viole le présent Accord. Aux fins du présent paragraphe, une



(b) -restitution of property, i which cam the award shall provide that the
disputing Contactmg Party may pay monetary damges and any
applicable interest li lieu of restitution.

A tribunal May also award couts in accordance with the applicable arbitration
rules.

Where an investor brings a claim under this Article regarding loas or damage
suffered by an enterprise flie investor directly or indirecfly owns or contois any
award saol be made to the affected enterprise.

10. An award of arbitration shall be final and binding. Each Contracting Party
shail provide for thec enforcement of an award i îts terriory.

11. Nothing i thris Article s"i deprive a Contracting Party of its right to seek
compliance by flie other Contracting Party witi ius obligations under this
Agreement, including through use of the procedures set forth li Articles XII
and XIV.

12. (a) Where an investor brings a dlaim. under this Article regardîng loas or
damage suffered by an enterprise tlie investor directiy or indirectly
owns or controls, the followitig provisions shai apply:

(i) botli the investor and thec enerprise shall be required to give tlic
consent referre to in subparagraph (3)(a);

(il) bath the investor and the enteiprise must give the waiver
referred to i subparagraph (3)(b); and

(iii) the investor may not make a Cairn if more thm thrce years have
elapaed hrm dlic date on which tlie enverprise frt acquired, or
sliould have fiit acquired, knowledge of the alleged breach and
knowledge that it lhas incurred loss or damage.

(b) Notwithstanding suprgah 12(a), where a disputing Contracig
Party lias deprived a dispuling mnvestor of contrai of an enterprise, &ei
following shail flot lie required of thle enterprise:

(i) thie consent referred to in suliparagrapli (3)(a); and

(àl) thic waiver refcred ta in suliparagrapli (3X(b).

3. Where an ivestor sulimits a daim to arbitration and flic disputing Contrating
Party alleges as a defense dthefi measire li question is

(a) a reasonable measure for pnudential resons of flic kind referred to i
Article X, or

(b) a measure to limit or prevent transfers by a firiancial institution unde
paragrapli 6 of Article VMI,

flic tribunl, aitheli request of ucli Contractig Party, saoll request bofli
Contracfing Parties to sulimit a joint report i wriig as to whether flic
defence i. a valid one in that particulor case. Ibe Contracting Partiesshi
consult through their fimandiai services authorities on thec matier.

Ilc tribunal may proceed to decide flic matter if it does not receive, W"ti 70
days of ifs referral, ciflier

(a) flic joint report requested, or



9) Un tribunal ne peut accorder, séparément ou concurremment, que ce qui suit:

a) des dommages-intérêts en espèces, majorés de l'intérêt couru;

b) la restitution des biens, auquel cas la sentence prévoit que la partie
contractante en cause peut verser des dommages-intéréts en espèces,
majorés de l'intérêt couru, au lieu de restituer les biens.

Un tribunal peut également accorder des dépens suivant les règles d'arbitrage
applicables.

Lorsqu'un investisseur présente une demande en application du présent Article
relativement à une perte ou à un préjudice subi par une entreprise dont il est
directement ou indirectement propriétaire ou actionnaire majoritaire, la
sentence prononcée vise l'entreprise touchée.

10) La sentence arbitrale;est sans appel et lie les parties. Chacune des parties
contractantes en assure l'exécution dans son territoire.

11) Aucune disposition du présent Article n'empêche une partie contractante de
prendre des mesures afin que l'autre partie contractante s'acquitte de ses
obligations aux termes du présent Accord, notamment en recourant aux
procédures énoncées aux Articles XIII et XIV.

12) a) Lorsqu'un investisseur présente une demande sur le fondement du
présent Article relativement à une perte ou un préjudice subi par une
entreprise dont il est directement ou indirectement propriétaire ou
actionnaire majoritaire, les dispositions suivantes s'appliquent:

(i) l'investisseur et l'entreprise donnent le consentement prévu à
l'alinéa 3a);

(iÜ) l'investisseur et l'entreprise renoncent à leur droit d'ester,
conformément à l'alinéa 3b);

(iii) l'investisseur ne peut présenter une demande lorsque plus de
trois ans se sont écoulés depuis la date à laquelle l'entreprise a
pris connaissance ou aurait dû prendre connaissance pour la
première fois de la prétendue violation ainsi que de la perte ou
du préjudice qu'elle a subi.

b) Malgré l'alinéa 12a), lorsque la partie contractante en cause a privé
l'investisseur en cause de son influence dominante sur une entreprise,
les éléments suivants ne sont pas exigés de l'entreprise :



(b) -written notification that the matter has been submitted to arbitration
between the Contracting Parties under Article 3ÇIV.

If the joint report or, as the case may be, the decision of the arbitral tribunal
under Article MI finds that the defence is valîd, the tribunal shah be bound
by this finding.

Tribunals for dispute on prudential mmue and other financial matters shall
have the necessaly expertise relevant to the speciflc financial service in
dispute.

14. Subject te Article XM, a dlaimt by an mnvestor that:

(a) a taxation measure of a Contracting Party is in breach of an investmnent
agreement between thc central governinent authorities of that
Contracting Party andI the investor, or

(b) a taxation mesure of a Contracting Party constitues an expropriation
under of Article VII,

may be subjected te arbitrton under this Article unies thc Contracting
Parties, through the competent taxation authorities designated by e=h,
determine jointly, within six montbs of bemng notifie of thec daim by thc
investor, that diic asure in question, as the case may be, is net in breach of
the investment agreement or does nat comstiue an expropriation.

ARTICLE MMI

Ceosultati nsd Exdîange of Iformatio

Mhe Contracting Parties nîy agree, at any time et Uic roquest of either
Contracting Party, to consultations regarding Uic interpretation or application of this
agreement. Upon request by cithor Contracting Party, information shail be exchangod
on thc mesu== of Uic other Contracting Party that may have an impact on new
investnms, investinents or roturn covered by this Agreement.

ARTICLE XIV

Dispwutes betweeu the Contractiug Parties

1. Amy dispute betweeu Uic Contnacting Parties conccmning Uic interpretation or
application cf titis Agreement shail, whencver possible, be sottled anicably
Uirough consultations.

2. If a dispute cannot be settledtI Urough consultations, it shall, aithUi requcat cf
cidher Contuating Party, bo submitted te an arbitral tribunal for decision.

3. An arbitral tribunal shail be constitutod for each dispute. Within two mentits
aftcr receipt through diplomatie channels of Uic request for arbitration, each
Contracting Party shIl appoint one rnpmbcr te the arbitral tribunal, Thic two
mombers shail thon select a national cf a third State who, upon approval by Uic
two Contracting Parties, shtal be appointed Chairman cf thc arbitral tribunal.

'hie Chairmnan sall ha appointed within two moitths froin thc date cf
appointinent cf the other two members cf Uic arbitral tribunal,



le tribunal, à la demande de cette partie contractante, demande aux deux
parties contractantes de présenter un rapport écrit conjoint quant à savoir si la
prétention est fondée dans ce cas particulier. Les consultations sur le sujet
entre les parties contractantes se font par l'entremise de leurs autorités
compétentes respectives en matière de services financiers.

Le tribunal peut entreprendre de trancher le différend s'il ne reçoit pas dans
les soixante-dix jours du renvoi à l'arbitrage

a) soit le rapport conjoint demandé,

b) soit un avis écrit selon lequel les parties contractantes ont soumis
l'affaire à l'arbitrage prévu à l'Article XIV.

Lorsque le rapport conjoint ou, selon le cas, la sentence du tribunal d'arbitrage
rendue aux termes de l'Article XIV conclut que la prétention est fondée, le
tribunal est lié par cette conclusion.

Les tribunaux constitués pour trancher des questions de prudence ou d'autres
questions de nature financière ont l'expertise pertinente nécessaire en ce qui
concerne le service financier précis qui est en cause.

14) Sous réserve de l'Article XI, la demande dans laquelle un investisseur soutient

a) qu'une mesure fiscale de l'une des parties contractantes viole une
entente relative à un investissement liant les autorités du gouvernement
central de cette partie contractante et l'investisseur, ou

b) qu'une mesure fiscale de l'une des parties contractantes équivaut à une
expropriation au sens de l'Article VII,

peut étre soumise à l'arbitrage en application du présent Article, sauf si les
parties contractantes, par l'entremise des autorités fiscales compétentes
désignées par chacune d'elles, déterminent conjointement, au plus tard six
mois après avoir été informées de la demande par l'investisseur, que la mesure
incriminée ne viole pas l'entente relative à un investissement ou ne constitue
pas une expropriation, selon le cas.

ARTICLE XII

Consultations et échn de renseignements

contractantes peuvent convenir, à tout moment, à la demande de
tenue de consultations au sujet de l'interprétation ou de
sent Accord. Si l'une ou l'autre des parties contractantes en fait la
:ignements sont échangés concernant les mesures de l'autre partie
t une incidence sur de nouveaux investissements, des
stants ou des revenus visés par le présent Accord.

)n ou
voie de



4. If wîUiin the periods spccificd in paragraph (3) of this Article the necessary
appoinents have net been made, cubher Contracting Party may. in the

absence of any cther agreement, invite the President of the International Court
of Justice to inake the necessary appoiments. If the Presiden is a national of

eiher Contracting: Party or is otherwise prevented frora discbaging the said
function, tie Vice-President shall be invited to make the nccessary
appointments. If the Vice-Presient is a national of either Contracting Party or

is prevented front discharging the said fanction, ihe Member of the
international Court of Justice ncxt i seniority, who is flot a national of cither
Contractng: Party, shall be mnvited to make the necessary appointmcnts.

5. Thec arbitral tribunal shalh determine its own procedure. flic arbitral tribunal
shan rcach its decision by a niajority of votes. Such decision shaU bu binding
on both Contracting Partics. Unless othierwisc agrecd, Uic decision of Uic

arbitral tribunal shah! bu redered within, six months cf Uic appointaent cf Uie

Chairnian i accordance with paragraphis (3) or (4) cf this Article.

6. Each Contracing Party shal bcar Uic comt cf its own member cf Uic tribunal

and cf its representation i Uic arbitral proccedings; Uic costs rclated te thc

Chairma and any remainig costs sh" bu borne equally by Uic Contrcting
Parties. The arbitral tribunal may, howcver, i îts decision direct dma a higher

Proportion cf costs shall be borne by one cf Uic two Contracting Parties, and
this award shail bu binding on bothi Contracting Parties.

7. TIhe Contracting Parties shai endeavour to rcach agreement, widuin 60 days cf
thc decision cf a tribunal, on the manne i which to resolve their dispute in
conformity with such decision.

ARTICLE XV

Transpmarcy

Each Contractîng, Party shall, te the extent practicable, ensure dmhat s laws,

regulations, procedures, andi administrative rulings cf gencral application respecting

any matter covered by this Agreement are proniptly pubIlibd or othcrwisc madie

available i sach a manner as t0 enable interested persons and Uic cUier Contrcting
Party to become acquairnet with theai.

AfffICLE XVI

Applicallonm d Aiez

1ibTis Agreement shaI apply to any investiment mnate by an investor cf one
Contracting Party in Uic territory cf ihe other Contracting Party bufore or after

ihe enty ie force of ibis Agreement. This Agreement shail, howcver, ot
create a right to dispute seulement under Articles XII andi XIV rcgarding
actions taken andi completeti prier te the entry into force of iis Agreement.

2. Thec Annex here "hl for all purposes constitute an iniegral part of ibis
Agreement.



2) Lorsque le différend ne peut étre réglé par voie de consultations, il est soumis,
à la demande de l'une ou l'autre des parties contractantes, à un tribunal
d'arbitrage.

3) Un tribunal d'arbitrage est constitué pour chaque différend. Dans les deux
mois qui suivent la réception de la demande d'arbitrage par le canal
diplomatique, chacune des parties contractantes désigne un membre du tribunal
d'arbitrage. Les deux membres ainsi désignés choisissent ensuite un
ressortissant d'un État tiers qui, moyennant l'approbation des deux parties
contractantes, est nommé président du tribunal d'arbitrage. Le président est
désigné dans les deux mois qui suivent la désignation des deux autres membres
du tribunal d'arbitrage.

4) Lorsque les désignations requises ne sont pas effectuées dans les délais
impartis au paragraphe 3) du présent Article, l'une ou l'autre des parties
contractantes peut, à défaut d'une autre entente, demander au président de la
Cour internationale de Justice d'y procéder. Lorsque le président est un
ressortissant de l'une ou l'autre des parties contractantes ou est par ailleurs
empéché de s'acquitter de cette tUche, le vice-président est invité à le
remplacer à cet égard. Lorsque le vice-président est un ressortissant de l'une
ou l'autre des parties contractantes ou est empéché de s'acquitter de cette
tAche, le membre qui lui succède immédiatement dans la hiérarchie de la Cour
internationale de Justice, qui n'est pas un ressortissant de l'une ou l'autre des
parties contractantes, est invité à désigner les personnes en cause.

5) Le tribunal d'arbitrage établit ses propres règles de procédure. Il tranche les
différends à la majorité des voix. La sentence rendue lie les deux parties
contractantes. Sauf entente à l'effet contraire, la sentence du tribunal
d'arbitrage est prononcée dans les six mois qui suivent la nomination du
président conformément aux paragraphes 3) ou 4) du présent Article. .

6) Chacune des parties contractantes supporte les frais afférents au membre qu'il
désigne au sein du tribunal ainsi que les frais liés à sa représentation dans le
cadre de la procédure d'arbitrage. Les frais se rapportant au président et les
autres charges sont imputés à parts égales aux parties contractantes. Toutefois,
le tribunal d'arbitrage peut, dans sa sentence, ordonner qu'une quote-part plus
élevée des frais soit à la charge de l'une des deux parties contractantes, et
cette sentence lie les deux parties contractantes.

7) Dans les soixante jours qui suivent le prononcé de la sentence d'un tribunal
d'arbitrage, les parties contractantes s'efforcent d'arriver à une entente quant à
la manière dont elles régleront léur différend en conformité avec cette
sentence.

ARTICLE XV

lisable, fait en
'application
bliés sans
mtre partie
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ARTI1CLE XVII

Entry ite force

1. Each Contractig Party shall notify the other in writing of the completion of
the procedures required in its territory for thec entry lino force of duis
Agreement. ibis Agreemenit shahl enter îmie force on ihe date of the latter of
thec two notifications.

2. ibi Agreement shahl remain mi force unless eithe Contracting Party notifies
the oCher Contracting Party ini writing of ifs intention to terminate if. The
termination, of idis Agreement sh" becorne effective one yeit after notice of
termination has been received by the other Confracfing Party. Ini respect of
investrnents or comnrnents te invest made pnior te flic date when ftie
termination of itis Agreemnent becornes effective, the provisions of Articles I
to XVI inclusive of, and thie Annex to, titis Agreemnent sairernaîn in force
for a period of fifteen years.



ARTICLE XVI

Application et annexe

1) Le présent Accord s'applique à tout investissement effectué par un investisseur
de l'une des parties contractantes dans le territoire de l'autre partie
contractante avant ou après l'entrée en vigueur des présentes. Il ne confère
cependant pas le droit au règlement d'un différend en application de l'Article
XII et de l'Article XIV concernant des mesures prises et menées à bien avant
l'entrée en vigueur du présent Accord.

2) L'annexe ci-jointe fait à tous égards partie intégrante du présent Accord.

ARTICLE XVII

Entrée en vigueur

1) Chacune des parties contractantes informe l'autre par écrit de l'achèvement des
procédures exigées dans son territoire pour l'entrée en vigueur du présent
Accord, laquelle a lieu à la date du dernier des deux avis.

2) Le présent Accord demeure en vigueur jusqu'à ce que l'une des parties
contractantes informe l'autre par écrit de son intention de le résilier. La
résiliation du présent Accord prend effet un an après la réception de l'avis de
résiliation par l'autre partie contractante. En ce qui concerne les
investissements ou les engagements à investir qui sont antérieurs à la date où
prend effet la résiliation du présent Accord, les dispositions des Articles I à
XVI du présent Accord, y compris l'Annexe, demeurent en vigueur pendant
une période de quinze ans.



IN WVITNESS WHEREOF, the umdersigned, bcing duly authorized thereto by their

respective Goverrnents, have signed this Agreement.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs

Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord.

EN FE, DE LO CUAL, los abajo firniantes, debidamtente autorizados para ello Por

su respectivos Gobiernos, firman el presente Convento.

Donc i two copies at thisc

Of 1995, i thec English, French ani Spanish

lamgages, ecd tex.t being cqually authcntc.

rau. A-.1 - "- n*îf à~

de 199,5, en langues française, anglaise et

espagnole, les trois textes faisant également foi.

lay

jour

Radio en doble ejemplar en

-g cada uno de los textos.

FOR TBE GOVERNMENT
OF CANADA
POUR LE GOUVERNEMENT
DU CANADA
?OR EL GOBIERNO
DE CANADA

el dia de
1995, en espa&ll, inglés y ftancés, dando fé por

FOR THE GOVERNMENT 0F
THE REPUELIC 0F VENEZUELA
POUR LE GOUVERNEMENT DIE
LA RÉPUBLIQUE DU VENEZUELA
FOR EL GOBIERNO DE LA

P<jÙBLICA DE VENEZUELA



INr~es WHEREOaMF, the undersigned, being duly authorized themeo by their
respective Goveflieflts, have sîgned this Agreement.

EN FOI DE QUOI, les soussgnés, dûment autorisé à cet effet par leurs
Ciouvernements respectifs, ont signé le présent Accord.

EN FE DE WO CUAL, los abajo firmamtes, debidamente autorizados para ell por
sus respectivos Gobiernos, f ian el presente Convent.

Doae intwo copies at Lci egvd.%# 1 ths.3i d
of u! 1996, in the English, French and Spanish
languages, eacb text egeqayutnic

Fait en double exemplaire à efIr. ju
de J 'dr,'r199,.enlanuesfrançaise, anglaise et

espagnole, les trois tete fasisant égaiement foi.

Hecho en doble ej=Wbpla en ('a vCd a
(Jui,.o 195

ipial cada uno de lm textos.

FOR TEZ COVERNNRNT
OF CANADA
POUR LE GOUVERNEMENT
DU CANADA
POR EL GOBIERNO
DE CANADA

Yves Gagnon

el dia -1' de
6,en espafI, inglès y francés, dando fé por

THE REPUBLIC 0F VENEZUELA
POUR LE GOUVERNEMENT DE
LA ERUBLIQUE DU VENEZUJELA
FOR EL GOBIERNO DE LA
REP<)BLICA DE VENEZUELA

Milos Alcalay



ANNEX

The Contracting Parties have agrecd to the following:

biterrtion

1. With respect to Article 1(f), an investmnent shall be considered to be
controlled by an investor if the investor demonstrably controis, dîrectly
or indirectly, the enterprise which owns the asset.

2. With respect to Article 1(g)- For the purposes of this Agreement, the
terni "na"ua person possessing the citizenship of Canada" shall include
a natural person pcrniancntly residing in Canada in accordance with thc
laws of Canada, including thc provisions of UhI mgato of
Canada or any statute replacing it in whole or in part (the "Act"), andi
without lixniting thc generality of Uic forcgoing shall include a naturral
persant who-

(a) bas been grantcd landing within Uic xncanig of Uie Act;

(b) bas not become a Canadian citizen; and

(c) bas not ceased to be a permanent resident of Canada pursuant to

Uic provisions of Uic Act.

i. NAF'A, Group of Three Treaty and Exceptions

NoUiing mn Uiis Agreement shail be interpreWe ta require a Contracting Party
to extend to Uic other Contracting Party, any învestor of Uic other Contracting
Party, or to any investuent, any rigt, privilege, preference or treatmcnt mm>r
favourable than rcquired ta be extended by that Contracting Party

in Uie cam of Canada, under Uic North American Free Trade Agreement (Uic
wNA1TA) to any Smat, inveator or investmuent ta wbich the NAFTA applica;

uic h ame of Venezuela, under the Free Trade Treaty of Uic Group of Three
(Uie "G-3 Agreenmnt") to any state, investar or investment to which Uic G-3
Agreement applies.

2. Paragraph 1 alone shail not be interpreted te require a Contracting Party teý
extend te the other Contracting Party, or to any ihwestor of the other
Contractigg Party, or to any investment, any right, privilege, preference or
treaument wbich it extends

in Uic cas of Canada, under Uic NAPTA ta anY StMt, inveOr Or inveStnsent
te whichUic NAFTA applies;

in tic ease of Venezuela, under G-3 Agreement te any state, invester or
intient te which Uic G-3 Agreeunt appli-s

3. (a) Decisions by either Contracting Party, pursaIst te Measures flot
inconsistent wids thus Agreemnent, as te whsether or nat te permit an
acquisition shall not be subject te Uic provisions of Articles XII or XIV
of this Agreement.



ANNEXE

Les parties contractantes conviennent de ce qui suit:

L. Interprétation

L Aux fins de la définition d'«investissement» prévue à l'Article premier, il est
présumé qu'un investisseur est actionnaire majoritaire d'un investissement
lorsqu'il exerce une influence dominante manifeste, directement ou
indirectement, sur l'entreprise qui possède les éléments d'actif.

2. Aux fins de la définition d'«investisseur» prévue à l'Article premier,
l'expression «personne physique qui [...] est citoyenne du Canada» s'entend
également de la personne physique qui réside en permanence au Canaa en
conformité avec les lois canadiennes, y compris les dispositions de la Loi sur
l'imigdmtion du Canada ou celles qui y sont substituées en totalité ou en
partie (la «Loi»), notamment de la personne physique

a) qui a obtenu le droit d'établissement au sens de la Loi,

b) qui n'est pas devenue citoyenne canadienne et

c) qui n'a pas cessé d'être un résident permanent du Canada en application
des dispositions de la Loi.

I. AIÉNA, traité du groupe des trois et expto

L Aucune disposidin du présent Accord n'a pour effet d'obliger une partie
contractante à accorder à l'autre partie contractante, à un investisseur de celle-
ci ou à un investissement, un droit, un privilège, une préférence ou un
traitement plus avantageux que celui qu'elle est tenue d'accorder,

dans le cas du Canada, aux termes de l'Accord de libre-échange nord-
américain (l'«ALÉNA»), à un État, à un investisseur ou à un investissement
auquel l'ALÉNA s'applique;

dans le cas du Venezuela, aux termes du traité de libre-échange du groupe des
trois (l'«accord du G-3»), à un État, à un investisseur ou à un investissement
auquel l'accord du G-3 s'applique.

2. Le paragraphe 1 n'a pas pour effet, à lui seul, d'obliger une partie contractante
à accorder à l'autre partie contractante, à un investisseur de celle-ci ou à un
investissement, un droit, un privilège, une préférence ou un traitement qu'elle
accorde,

dans le,
investia

3. a)

'ALÉNA, à un État, à un investisseur
ý s'applique;

e l'accord du G-3, à un État, à un
ael l'accord du G-3 s'applique.

autre des parties corntces, en
ml pas incompatibles avec le présent
ieu d'autoriser ou non une acquisition,
:les XII ou XIV du présent Accord.

dans le cas du Canada, aux tc
ou à un investissement auque:



<b) Decision-s by either Contracting Party not to permit establishment of a
new business enterprise or acquisition of an existing business enterprise
or a share of such enterprise by investors or prospective investors shall
flot be subject to the provisions of Article XII of tbis Agreement.

4. Paragraph (3) of Article Il and paragraphs (1) and (2) of Article MI do not
apply to treatment by a Contracting Party pursuant to any existing or futuire
bilateral or mltilaeral agreement:

(a) negotiated within the framework of the GATT? or its successor
orgaluzation ami liberalizing trade in services, or

(b> relating to aviation, telecommumications transport meworks ami
telecommumcatiofls transport services; fisheries; maritime matters,
including salvage; or financial service.

5. Paragraph 3 of Article Il does not apply in respect of financial, services.

6. Neihe Contractig Party may impose any of the following requiremnents in
connection with permitting the establihnent or acquisition of an investinent or
enforce any of the following requirements in connection with the subsequent
regulation of that investnent:

(a) the purchase or use by an enterprise of products of domestic origin or
ftom. any domtestic source, whether'specifled in terus of particular
products, in termis of volume or value of products, or in ternis of a
proportion of volume or value of lis local production;

(b) that an esiterprises purchase or use of imported products be limited to
an amount related ta the volume or value of local producta tha it
expors

(c> restrictions on thie importation by an enterprise of products used in or
related to i local production by restricting its access to foreign
excbange ta an amount related to the foreigu exuliange inflows
attributable Wo the enterprise,

(dl) restrictions on exportation or sale for export by an enterprise of.
produmt, whethe specifled i ternis of particular produisa, i terma of
volume or value of products, or i terras of a proportion of volume of
i local production; and

(é) requireinents that an ivestor of the other Contracting Party tranafer
technology, a production process or other proprietary knowledge ta a
person ln i territoxy unaffiliated with the transferor, except when the
requirement is imposed or the cminetor undertaking ia enforced
by a court, admiistrati e tribunal or cmeiinatoiy ihrt
remedy an aileged violation of competition laws or acting in a mne
not iconsistent with other provisions of tlis Agreement.

7. (a) iu respect of iteilectual property rights, a Contracting Party may
derogate ftoni Articles III and IV in a manner that is consistent with the
Agreemmnt Establishig the World Trade Organization done at
Marrakesh, April 1994.

(b) TIi. provisions of Article VII do not apply ta the lasuance of

or to the. revocation, limitation or creation ofitelcta property
riglits, to the extent that much issuance, revocatiOii, linitation or
citation la consistent with the Agrseemenft Estalishig the World Trade
Orgnzto doue at Marrakesh, April 1994.



b) La décision de l'une ou l'autre des parties contractantes de ne pas
autoriser l'établissement d'une nouvelle entreprise ou l'acquisition
d'une entreprise commerciale existante ou encore, d'une participation
dans une telle entreprise, par un investisseur ou un investisseur
potentiel, échappe à l'application de l'Article XII du présent Accord.

4. Le paragraphe 3) de l'Article l et les paragraphes 1) et 2) de l'Article II ne
s'appliquent pas au traitement accordé par une partie contractante en
application d'un accord bilatéral ou multilatéral, existant ou ultérieur,

a) négocié dans le cadre du GATT ou de l'organisation qui lui succéde,
ayant pour effet de libéraliser le commerce dans le domaine des
services, ou

b) portant sur l'aviation, les réseaux et services de transport de
télécommunications, les pêches, les questions maritimes, y compris le
sauvetage, ou les services financiers.

5. Le paragraphe 3) de l'Article Il ne s'applique pas à l'égard des services
financiers.

6. Aucune des parties contractantes ne peut subordonner l'autorisation de
l'établissement ou de l'acquisition d'un investissement à ce qui suit ni
appliquer l'une ou l'autre de ces exigences relativement à la réglementation
subséquente de cet investissement :

a) l'achat ou l'utilisation, par une entreprise, de produits d'origine
nationale ou provenant d'une source nationale, qu'il s'agisse de
produits en particulier, d'un volume ou d'une valeur de produits ou
d'une proportion du volume ou de la valeur de sa production locale;

b) le plafonnenent de l'achat ou de l'utilisation de produits importés par
une entreprise à un montant fondé sur le volume ou la valeur des
produits locaux qu'elle exporte;

c) la restriction de l'iniportation, par une entreprise, de produits utilisés
dans le cadre de sa production locale, ou liés à celle-ci, par la
limitation de l'accès aux devises étrangères à un montant fondé sur les
entrées de devises attribuables à l'entreprise;

d) la restriction de l'exportation ou de la vente en vue de l'exportation de
produits, par une entreprise, qu'il s'agisse de produits en particulier,
d'un volume ou d'une valeur de produits ou d'une proportion du
volume de sa production locale;

e l'autre partie contractante d'une
>duction ou d'une autre technique
territoire qui n'appartient pas au même
ie l'exigence est imposée ou que le
nné par un tribunal judiciaire ou
nmpétent en matière de concurrence,
hue violation des dispositions relatives à

iltés
udiale



8. Articles 11, 111,IV and V of this Agreement and the related provisions of this
Annex do not apply te:

(a) procurement by a government or state enterprise;

(b) subsidies or grains provided by a government or a state enterprise,
including government-supported boans, guarantees and insurance,

<c) any measure denying investors of the other Contracting Party and their
investinents any rîghts or preferences provided to the aboriginal peoples
of either country; or

(d) any current or fuâture foreig aid prograsu to promote economie
development, whether under a bilateral agreement, or pursuant to a
multiateral arrngement or agreement, such as die OECD Agreemient
on Export Cred"t.

9. lnvestments in cultural industries are exempt from the provisions of this
Agreemmnt. "Culturul industries" ineans natural persons or enterprises engaged
in any of the following activities:

(a) the publication, distribution, or sale of books, magazines, periodicals or
newspapers in print or machine readable forsu but not incluing the sole
activity of prining or typesetting any of the foregoing;

(b) the production, distribution, sale or exhibition of film or video
recordings;

(c) the production distribution, sale or exhibition of audio or video music
recordings;

(d) tdm publication, distribution, sale or exhibition of music in pris or
machine readable form; or

(e) raicmuiaii which the nwuisosare intended for direc
reception by the general public, and ail radio, television or cable
broadcasting undertakdugs and ail satellite programming and broadcast
network services.

10. (a) Nothig in this Agreement shali be construed to prevent a Contracig'
Party frona adeptig, mitnigor enforcig any measure otherwise
consistent with this Agreenment that it considers appropriat. to ensure
that investment activity in ita territory la umdertaken i a manner
sensitive to en'vironmental concerna.

(b) Provlded that sidi measurus are not applied lm an arbitrary or
unjuatiflable manner, or do not conatitute a disguised restriction on

itra ion rde or iveatuient, nothing in this Agreement ahail b.
construed 50 prevent a otatgPat rm dpi rminiig

(i) neoesay to ensure conipliance with lawsa nd regulations that

are flot inossetwith the provisions of lis Agreement;

(àl) ii.cessary to protect humnan. animal or plant lie or heulth; or

(111> relatig to the. conservation of living or non-living exhaustible
na"un resources



b) Les dispositions de l'Article VU ne s'appliquent pas à la délivrance de
licences obligatoires en liaison avec un droit de propriété intellectuelle
ni à la révocation, à la limitation ou à la création d'un droit de
propriété intellectuelle, dans la mesure où ces actes sont compatibles
avec l'Accord constituant l'Organisation mondiale du commerce
intervenu à Marrakesh en avril 1994.

8. Les Articles H, Il, IV et V du présent Accord et les dispositions de la
présente Annexe qui s'y rattachent ne s'appliquent pas à ce qui suit :

a) l'approvisionnement par une entreprise publique ou d'État,

b) les subventions accordées par une entreprise publique ou d'État, y
compris le prêt garanti par l'État, le cautionnement et l'assurance,

c) les mesures qui privent les investisseurs de l'autre partie contractante et
leurs investissements de l'application des droits ou des privilèges
accordés aux peuples autochtones du Canada, ou

d) tout programme d'aide à l'étranger, actuel ou ultérieur, visant la
promotion de lessor économique, que ce soit aux termes d'un accord
bilatéral ou d'un arrangement ou accord multilatéral, comme
l'Arrangement sur les crédits à l'exportation (OCDE).

9. L'iestmnt dans les indstries culturelles échappe à l'application des
dispositions du présent Accord. L'expression «industries culturelles» désigne
la personne physique ou morale qui exerce l'une on l'autre des activités
suivantes:

a) la publication, la distribution ou la vente de livres, de revues, de
périodiques ou de journaux, sous forme imprimée ou exploitable par
machine, à l'exclusion de la seule impression ou composition de ces
publications,

b) la production, la distribution, la vente ou la présentation de films ou
d'enregistrements vidéo,

c) la production, la distribution, la vente ou la présentation
d'enregistrements de musique audio ou vidéo,

d) l'édition, la distribution, la vente ou l'exécution d'oeuvres musicales,
sous forme imprimée ou exploitable par machine, ou

e) les radiocommunications dont les transmissions sont destinées à ftre
captées directem ent par le grand public, ainsi que les entreprises de
radiodiffusion, de télédiffusion ou de cpblodistribution, de même que
les services des réseaux de progrmmaetion et de diffusion par satellite.



I. Paragrapbs (1) and (2) of Article IV, paragraph (1) of Article V, and
paragraph 6 of Part Il of this Annex do not apply to:

(a) (i) any existing non-conforming mçasures maintained within the
territory of a Contracting Party; and

(il) any measure maintained or adopted after the date of entry into
force of this Agreement that, at the time of sale or otiir
disposition of a government's equity interests in, ýor the assets
of, an existing state enterprise or an existing govermnai
entity, prohibits or imposes limitations onl the ownership of
equIty interests or assets or imposes nationality requiremnents
relating to senior management or members of &he board of
directors;

(b) the continuation or prompt renewal of an>' non-conforming nicasure
refexred to ini subparagraph (a);

(c) an amendmn to an>' non-conforming measure re1frred t0 i
aubparagrapb (a), to the extent that the mn etdoso ecae
the confrrmity of the mensure, as it exlsted immediatel>' before the
amendment, with those obligations;

(d) the right of each Contmcting Party to make or maintain exceptions
wîiin the sectors or matters listed below:

(0) Canada reserves the right to maire and maintain exceptions 0n
the sectors or matters listed below:

- social services (iLe. public law nocm t;creina
services; income securit>' or insurance; social securi>' or
inurance, social welfare; public education; public
trainng; health and diild care>;

- services mn an>' other sector;

- govemument securities - as descrlbed i SIC 8152;

- residency requirements for ownership of oceanfront land;

- measures ipeetn h otws ertre n h

For the purpose of ths~ Annex, "SIC" means, with respect t0 Canada,
Standard Industrial Clsiiain nmbes as set out i Statistica
Canada, Standard Indawfil Classification, fourth edition, 1980.]

(iü) Venezuela reserves thxe right 10 niake and inaireain exceptions i
the sectors or maltera lisled below:

correctional services; iome security or inuance;
social securi>' or irmiranoe; social welfare; public
education; public training; heulth and cblld care.)

- Services i oui> oduer sector.

- Owuu.rship of vessels or airplones registered in
Venezuela nuuusortaton by water or air wltlhi i
tefrtory; fisblng in waters uualer i jurisdiction.



(i) nécessaire pour assurer l'observation de lois et de règlements
qui ne sont pas incompatibles avec les dispositions du présent
Accord,

(il) nécessaire à la protection de la vie ou de la santé humaine,
animale ou végétale, ou

(iii) se rapportant à la conservation de ressources naturelles
épuisables, biotiques ou non.

L. Les paragraphes 1) et 2) de l'Article IV, le paragraphe 1) de l'Article V et le
paragraphe 6) de la partie Il de la présente Annexe ne s'appliquent pas à ce
qui suit :

a) (i) les mesures existantes non conformes qui sont maintenues dans
le territoire d'une partie contractante;

(ii) les mesures maintenues ou adoptées après l'entrée en vigueur du
présent Accord qui, au moment de l'aliénation, notamment par
vente, d'une participation de l'État dans une entreprise d'État
existante ou une unité publique existante, ou des éléments d'actif
de celles-ci, interdisent ou limitent la propriété de participations
ou d'éléments d'actif, ou prévoient des exigences concernant la
nationalité des membres de la haute direction ou du conseil
d'adunistration;

b) la prorogation ou le renouvellement immédiat d'une mesure non
conforme visée à l'alinéa a);

c) la moification d'une mesure non conforme visée à l'alinéa a)
lorsqu'elle n'a pas pour effet de rendre la mesure moins conforme à ces
obligations, par rapport à sa teneur immédatement avant la
modification;

d) le droit de chacune des parties contractantes de prévoir ou de maintenir
des exceptions dans les domaines énumérés ci-après

(i) le Canada se réserve le droit de prévoir et de maintenir des
exceptions dans les domaines suivants :

- services sociaux (p. ex., l'application du droit public, les
services correctionnels, la sécurité du revenu et l'aide
sociale, l'assurance et la sécurité sociales, le bien-dtre
social, l'enseignement public, la formation publique, la
santé et les soins à l'enfance);

- les services dans d'autres secteurs;

- les titres de l'État (décrits dans Ci 8152);

- les.exigences de résidence concernant la propriété de
biens-fonds situés en bordure de l'océan;

- les mesures de mise en oeuvre des accords relatifs au
pétrole et au gaz liant les Territoires du Nord-Ouest et le
Yukon.

Aux fins de la présente Annexe, «CTl» désigne, en ce qui concerne le Canada,
la numérotation de la classification type des indistrie qui figure dans
rCatinwn runl des industres, Statistique Canada, quatrième édition, 1980.
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- Ownership of land mn areas that bas been declared by
Venezuela security areas; ownership of land by foreign
states.

- Debt-equiry swaps.

- Private enterprises for protection and security that are
authorized to bear arma.

- Venezuela mnay require that up to 90 percent of manual
labourers ad 90 percent of non-manual labourera
employed by an enterprise i ita territory be nationals of
Venezuela provided that the requirement does notmaterially impair the ability of the investor to exercise
control over it; investment.

12. lie Contracting Parties shall, within a two year perlod afrer the entry into
force of thi Agreement, ex change letters listing, to the extent possible, aiy
existing measures that do flot conforma to the obligations i Article IV,
paragrapit (1) of Article V, or paragraph 6 of Section Il of titis Asmex.



(ii) le Venezuela se réserve le droit de prévoir et de maintenir des
exceptions dans les domaines suivants :

- les services sociaux (p. ex., l'application du droit public,
les services correctionnels, la sécurité du revenu et l'aide
sociale, l'assurance et la sécurité sociales, le bien-étre
social, l'enseignement public, la formation publique, la
santé et les soins à l'enfance);

- les services dans d'autres secteurs;

- -4a propriété de navires ou d'avions immatriculés au
Venezuela, le transport maritime ou aérien dans son
territoire et la péche dans les eaux qui relèvent de sa
juridiction;

- la propriété de biens-fonds dans des zones que le
Venezuela a déclarées zones de sécurité et la propriété de
biens-fonds par des États étrangers;

- l'échange de créances contre des titres de participation;

- les entreprises privées de protection et de sécurité
auxquelles le port d'armes est accordé;

- le Venezuela peut exiger qu'au plus 90 % des travailleurs
manuels et au plus 90 % des travailleurs autres que
manuels dont une entreprise retient les services dans son
territoire soient des ressortissants du Venezuela, à la
condition que cette exigence n'empéche pas .
substantiellement l'investisseur d'exercer une influence
dominante sur son investissement.

Dans un délai de deux ans après l'entrée en vigueur du présent Accord, les
parties contractantes s'échangent des lettres qui énumèrent, en autant que
possible, les mesures existantes qui ne sont pas conformes aux obligations
prévues à l'Article IV, au paragraphe 1) de l'Article V ou au paragraphe 6) de
la partie H de la présente Annexe.
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